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consultation de la Ville de Québec ainsi que d’organismes 
socio-économiques et culturels à vocation nationale et à 
vocation régionale et ces membres sont nommés pour un 
mandat d’au plus quatre ans;

Attendu que, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 5 de cette loi, les membres du conseil d’administra-
tion, autres que le président-directeur général, ne sont pas 
rémunérés, sauf dans les cas, aux conditions et dans la 
mesure que peut déterminer le gouvernement, mais ils 
ont cependant droit au remboursement des dépenses faites 
dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions et dans 
la mesure que détermine le gouvernement;

Attendu que madame Miriam Bard-Dumont a été 
nommée membre indépendante du conseil d’administra-
tion de la Société du Grand Théâtre de Québec par le 
décret numéro 417-2018 du 28 mars 2018, qu’elle a démis-
sionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;

Attendu que les consultations requises par la loi ont 
été effectuées;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

Que monsieur Rafael Perez, propriétaire et président, 
Productions Coyote Records inc., soit nommé membre 
indépendant du conseil d’administration de la Société du 
Grand Théâtre de Québec, pour un mandat de quatre ans 
à compter des présentes, en remplacement de madame 
Miriam Bard-Dumont;

Que monsieur Rafael Perez nommé en vertu du présent 
décret soit remboursé des frais de voyage et de séjour 
occasionnés par l’exercice de ses fonctions conformé-
ment aux Règles sur les frais de déplacement des prési-
dents, vice-présidents et membres d’organismes gouver-
nementaux adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 2500-83 du 30 novembre 1983 et les modifications 
qui y ont été ou qui pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 579-2020, 3 juin 2020
Concernant l’octroi d’une contribution financière d’un 
montant maximal de 500 000 $ à titre d’apport au capital 
d’Arianne Phosphate inc. par Investissement Québec afin 
de poursuivre le développement de son projet minier

Attendu qu’Arianne Phosphate inc. est une per-
sonne morale régie par la Loi sur les sociétés par actions  
(chapitre S-31.1) ayant son siège à Saguenay;

Attendu qu’Arianne Phosphate inc. souhaite pour-
suivre le développement de son projet minier dans la 
région de Saguenay;

Attendu que le projet d’Arianne Phosphate inc. pré-
sente un intérêt économique important pour le Québec;

Attendu que le paragraphe 1° du premier alinéa de 
l’article 19 de la Loi sur Investissement Québec (chapitre 
I-16.0.1) prévoit que, lorsque le gouvernement lui en confie 
le mandat, Investissement Québec doit accorder et admi-
nistrer l’aide financière ponctuelle qu’il détermine pour la 
réalisation de projets qui présentent un intérêt économique 
important pour le Québec;

Attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’arti- 
cle 25 de cette loi, le Fonds du développement écono-
mique est affecté à l’administration et au versement de 
toute aide financière prévue par un programme élaboré 
ou désigné par le gouvernement et de toute aide financière 
accordée par Investissement Québec dans l’exécution d’un 
mandat que le gouvernement lui confie, ainsi qu’à l’exé-
cution des autres mandats que le gouvernement confie à 
Investissement Québec;

Attendu que le quatrième alinéa de l’article 27 de la 
Loi sur Investissement Québec prévoit notamment que 
le gouvernement détermine les autres sommes, engagées 
dans l’exécution des mandats qu’il confie à la société, qui 
peuvent être portées au débit du Fonds du développement 
économique par cette dernière;

Attendu qu’il y a lieu de mandater Investissement 
Québec pour octroyer une contribution financière 
d’un montant maximal de 500 000 $ à titre d’apport au  
capital d’Arianne Phosphate inc., afin de poursuivre le 
développement de son projet minier, selon des conditions 
et modalités substantiellement conformes aux paramètres 
établis à l’annexe de la recommandation ministérielle du 
présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre déléguée au Développement écono-
mique régional :
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Qu’Investissement Québec soit mandatée pour octroyer 
une contribution financière d’un montant maximal de 
500 000 $ à titre d’apport au capital d’Arianne Phosphate 
inc., afin de poursuivre le développement de son projet 
minier, selon des conditions et modalités substantielle-
ment conformes aux paramètres établis à l’annexe de la 
recommandation ministérielle du présent décret;

Qu’Investissement Québec soit autorisée à fixer toutes 
autres conditions et modalités usuelles pour ces types de 
transactions;

Qu’Investissement Québec soit autorisée à conclure 
tout contrat ou entente, à souscrire tout engagement et à 
poser tout acte ou geste nécessaire, utile ou souhaitable 
pour donner effet à ce qui précède;

Qu’Investissement Québec soit autorisée à porter au 
débit du Fonds du développement économique les sommes 
nécessaires à l’exécution de ce mandat;

Que les sommes nécessaires pour suppléer à toute 
perte ou manque à gagner, toutes dépenses et tous frais 
découlant du mandat confié à Investissement Québec par 
le présent décret soient virées au Fonds du développement 
économique par le ministre de l’Économie et de l’Innova-
tion sur les crédits qui lui sont alloués pour les interven-
tions relatives au Fonds du développement économique.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 581-2020, 3 juin 2020
Concernant la nomination d’un membre du conseil 
d’administration de l’Institut national de la recherche 
scientifique

Attendu qu’en vertu de l’article 3 des lettres patentes 
accordées à l’Institut national de la recherche scientifique 
par le décret numéro 1393-98 du 28 octobre 1998 et modi-
fiées par les lettres patentes supplémentaires accordées à 
l’Institut national de la recherche scientifique par le décret 
numéro 1055-2019 du 23 octobre 2019 le conseil d’admi-
nistration de l’Institut se compose de dix-neuf membres;

Attendu qu’en vertu du paragraphe f de l’article 3 de 
ces lettres patentes trois personnes, dont un professeur, 
sont nommées pour trois ans par le gouvernement, sur la 
recommandation du ministre, provenant de la composante 
contenant le nom « Armand-Frappier » et des milieux 
reliés aux domaines d’intervention de cette composante, 
après les avoir consultés;

Attendu qu’en vertu de l’article 8 de ces lettres 
patentes, sous réserve du troisième alinéa de l’article 55 
de la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1), toute 
vacance est comblée en suivant le mode prescrit pour la 
nomination du membre à remplacer;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 230-2017 du 
22 mars 2017 monsieur Steven Raymond LaPlante a été 
nommé membre du conseil d’administration de l’Institut 
national de la recherche scientifique, qu’il a démissionné 
de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;

Attendu que les consultations requises par les lettres 
patentes de l’Institut national de la recherche scientifique 
ont été effectuées;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation et de l’Enseignement 
supérieur :

Que monsieur Charles Ramassamy, professeur agrégé 
et chercheur, Centre Armand-Frappier – Santé biotech-
nologie, Institut national de la recherche scientifique, soit 
nommé membre du conseil d’administration de l’Institut 
national de la recherche scientifique, à titre de professeur 
provenant de la composante contenant le nom « Armand-
Frappier » et des milieux reliés aux domaines d’interven-
tion de cette composante, pour un mandat de trois ans 
à compter des présentes, en remplacement de monsieur 
Steven Raymond LaPlante.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 582-2020, 3 juin 2020
Concernant l’approbation des prévisions budgé-
taires de la Régie de l’énergie pour l’exercice financier 
2020-2021

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 106 de la Loi sur la Régie de l’énergie (chapitre R-6.01), 
le président de la Régie de l’énergie soumet chaque année 
au ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles 
les prévisions budgétaires de la Régie de l’énergie pour 
l’exercice financier suivant, selon la forme, la teneur et à 
l’époque déterminées par le gouvernement;

Attendu que, en vertu du deuxième alinéa de cet 
article, les prévisions sont soumises à l’approbation du 
gouvernement;
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